
^

ESt
Ensemble
Grand Paris

Envoyéen préfecturele 26/04/2023

Reçu en préfecturele 26/04/2023 ^»i

PuMièle^fo^lO^

iD : 093-200057875-20230426-D2023_309-AU

DECISION  2023 - 309
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d un spectacle à la bibliothèque Denis Diderot à

Bondy - On vous dit Grand-Père

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les condidons dtexercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopérarion intercommunale àfiscalitéptopre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixantle périmètrede
letablissement public territorial dont le siègeest àRomalnville ;

Vu la déUbérarioan°2021-09-28-3 du Conseûde territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobte 2021) ponant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérés

pamu lesquels figurent la préparation, la passation, l'exécutlon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seml définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxantles statuts de l'EtabUssement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, sodoculturels, socio-éducatifset sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déHbération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son arûcle
6 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants ct en cours de réalisation, parmi lesquels
ûgurela bibliothèque Denis Diderot àBondy;

Vu le contrat cession du droit d exploitation d un spectacle avec On vous dit Grand-Père,pour l'organisation d'une

représentation du conte «Le petit bois charmant et la forêt sombre »par Delphine Garczynska, le 15 avril 2023 à

15h00 àla bibUothèqueDenis Dlderot ;
Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favorlser les intervendons artisdques sur le territoire ;

DECIDE

Article lel^ d'approuver le contrat avec On vous dit Grand-Père—rue Vetléda - 50140 Mortain Bocage,

pour la somme nette de taxes de 1 150,81 €(mille cent cinquante euros et quatre-vingt-un
centimes), incluant les déftaiements.

Article 2 : La dépense sera imputée au budgct principal de l'année correspondante.

Article 3 : Ampliation de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfet de k Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;
Par aillcurs notificarion en est faite àOn vous dit Grand-Père.

Fait àRomainvilte, le 17 avril 2023
î@aa^

SigrK éltcltoniquementpar :
Datltie tigtature : 25/04/2023
Qudli^ :Pr|sident d'Est Enser
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Le Président certiûe,sous sa responsabilité, le caractèreexécutoircde la présentedeygj^j^NflBRTTîcquc celie-ci peut faire Idbjet d un reciïurs p<ïuc cxcès
de pouvoir devant le tribunai administratifde 93100-.Montreuil dans le délaide d^tîsmois àcumptcrde lanutificatioiiaude lapublicatiun de l'acte. Le
tcibunal administfa.df peut être saisi par l'applicadon informatique Télérecourscltoyens, accessible par le site internetn'ww.telerecours.fr»
RD Préfecture :
PubUcation :


